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AVANT PROPOS 

I. Les grands principes  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ démarche continue et itérative réalisée sous la responsabilité 

Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǳ Řǳ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ, du plan, aux 

ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΦ 9ƭƭŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ƳŀƞǘǊŜ 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΣ Ǉƭŀƴ ƻǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ǎŜǎ 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴt.  

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŜ ǘǊƛǇǘȅǉǳŜ 

ŞǾƛǘŜǊ Ҕ ǊŞŘǳƛǊŜ Ҕ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊΦ /ΩŜǎǘ-à-dire chercher à éviter et supprimer les impacts avant de les 

ǊŞŘǳƛǊŜ ŜǘΣ ǎΩƛƭ ǊŜǎǘŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ les compenser dans la mesure du possible. 

;ƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ 

économiquement acceptables. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ. Elle doit donc être amorcée le plus en 

ŀƳƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǘƾǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŀƛǊŜΦ  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞŎƭŀƛǊŜǊ ƭŜǎ ŘŞŎƛŘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŎƘƻƛȄ Ŝǘ ƴΩŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŜƴǎ ǎƛ ŜƭƭŜ 

est réalisée a posteriori. 

 

II. Contexte réglementaire  

[ŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƴϲнллмκпнκ/9 Řǳ нм Ƨǳƛƴ нллм ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ 

cŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǉǳƛ 

portait essentiellement sur les impacts des projets.  

Désormais, une évaluation environnementale est nécessaire au niveau de la planification pour les 

plans et programmes qui répondent aux critères de la directive. La directive européenne a été 

transposée en droit français par ordonnance n°2004-489 du 3 juin 2004. Ce texte (publié au Journal 

ƻŦŦƛŎƛŜƭ Řǳ рκлсκнллпύ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Řǳ 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Řǳ /ƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǾŀƴǘ 

ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǳ ǎǳǊ ǳƴ ;ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 

Européenne.  

/ŜǘǘŜ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩŀǾŀƴǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ 
sera tenue de réaliser une évaluation environnementale et de rédiger, un rapport environnemental 
détaillant entre autres : 
- les raisons pour lesquelles le projet a été retenu, 
- la teneur du plan ou du programme et ses principaux objectifs, 
- ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ŀŦŦŜŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƻǳ ƭŜ 
programme, 
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- les incidences ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳƭŜǊ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ƻǳ Řǳ 
programme, 
- toute mesure envisageable pour éviter, réduire et compenser les incidences négatives sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
- les mesures de suivi envisagées. 
 
Le SIVOM de Courcelles-lès-Lens, Dourges, Evin-Malmaison, Leforest et Noyelles-Godault est alors 

soumis à évaluation environnementale systématique dès lors que les modifications envisagées 

touchent Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ƳƛƭƭƛŝƳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

III. La procédure de modification de droit commun  

La procédure de modification de droit commun est régie par les articles L.153-31 à L.153-35 du code 

ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

Article L.153-ос Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : 

« Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local 

d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune 

décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le 

programme d'orientations et d'actions ». Version en vigueur depuis le 12 mars 2023 

Article L.132-7 : « L'Etat, les régions, les départements, les autorités organisatrices prévues à l'article L. 1231-

1 du code des transports, les établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière de 

programme local de l'habitat, les collectivités territoriales ou les établissements publics mentionnés à l'article 

L. 312-3 du présent code, les établissements publics chargés d'une opération d'intérêt national ainsi que les 

organismes de gestion des parcs naturels régionaux et des parcs nationaux sont associés à l'élaboration des 

schémas de cohérence territoriale et des plans locaux d'urbanisme dans les conditions définies aux titres IV et 

V. 

Il en est de même des chambres de commerce et d'industrie territoriales, des chambres de métiers, des 

chambres d'agriculture et, dans les communes littorales au sens de l'article L. 321-2 du code de 

l'environnement, des sections régionales de la conchyliculture. Ces organismes assurent les liaisons avec les 

organisations professionnelles intéressées. 

Il en est de même du gestionnaire d'infrastructure ferroviaire ayant au moins un passage à niveau ouvert au 

public dans l'emprise du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme ». Version en vigueur 

depuis le 27 décembre 2019 

Article L.132-9 : « Pour l'élaboration des plans locaux d'urbanisme sont également associés, dans les mêmes 

conditions : 

1° Les syndicats d'agglomération nouvelle ; 

2° L'établissement public chargé de l'élaboration, de la gestion et de l'approbation du schéma de cohérence 

territoriale lorsque le territoire objet du plan est situé dans le périmètre de ce schéma ; 

3° Les établissements publics chargés de l'élaboration, de la gestion et de l'approbation des schémas de 

cohérence territoriale limitrophes du territoire objet du plan lorsque ce territoire n'est pas couvert par un 

schéma de cohérence territoriale ». Version en vigueur depuis le 01 janvier 2016 
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Article L.153-43 : « A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte 

des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la 

commission d'enquête, est approuvé par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public 

de coopération intercommunale ou du conseil municipal. ». Version en vigueur depuis le 01 janvier 2016 

Article L.153-44 : « L'acte approuvant une modification devient exécutoire dans les conditions définies 

aux articles L. 153-23 à L. 153-26 ». Version en vigueur depuis le 01 janvier 2016 

IV. Les modalités de la modification  de droit commun  

La procédure de modification de droit commun est utilisée ici dès lors que les changements souhaités 

ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.153-ос Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : 

« Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local 

d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune 

décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le 

programme d'orientations et d'actions ». 

Version en vigueur depuis le 12 mars 2023 

En effet, ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ souhaite : 

¶ Modifier les OAP : 
- Noyelles-Godault : ajouter un phasage, 
- Evin-Malmaison : faire correspondre les principes à un projet précis, et sortir les 
ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛŜǎ ŘŜ ƭΩh!tΣ 

- Leforest : modifier la programmation de logements, 
- Dourges : ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t ŀǾŜŎ ǇƘŀǎŀƎŜΦ 

¶ Modifier les plans de zonage : 
- Noyelles-Godault Υ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΣ 
- Courcelles-lès-Lens : classer les parties investies de la ZAC en zone urbaine et 

modifier le classement du reste de la ZAC, 
- Evin-Malmaison Υ ŎƭŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛŜǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ŝƴ ȊƻƴŜ 

urbaine, 
- Dourges Υ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Ŝǘ ŀƧƻǳǘǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ 

espaces boisés, 
- Leforest Υ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Ŝǘ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴǾŜǎǘƛ Ŝƴ ȊƻƴŜ urbaine, 

¶ Modifier le règlement : 
- Occupations et utilisations du sol admis sous conditions ς zone 1AU2, 
- Emprise au sol ς zone 1AU2, 
- Règlementation ς zone 1AU1, 
- wŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ς zones UB, UC, UD, 
- wŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ς zones UB, UC, UD, 
- Aspect extérieur des constructions - zones UB, UC, UD, 
- Espaces boisés classés ς rappels et zone naturelle. 
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V. Place de lõ®valuation environnementale  

La modification ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ t[¦i Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ !ƛƴǎƛΣ ƭϥŜȄǘŜƴǎƛƻƴ, la modification et la multiplication des zones constructibles à 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ƻǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ όŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ 

ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘŜ ǎƻƭǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

paysages).  

A l'inverse, le PLUi en lui-même peut contribuer à maîtriser ces impacts (limitation des extensions et 

Řǳ ƳƛǘŀƎŜΣ ŎƘƻƛȄ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎΣ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŜǘŎΦύΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘϥŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭϥƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

autorisés et modifiés dans le PLUi en amont de leur réalisation, afin de mieux prendre en compte les 

incidences éventuelles et d'envisager des solutions pour éviter, réduire et compenser s'il y a lieu, les 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /ŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘion pour 

répondre au mieux à ses objectifs, sera présente tout au long de la procédure de modification du PLUi.  

Notons également que la présente procédure est soumise Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩƻŦŦƛŎŜ 

étant donné que les modifications prévues touchent plus dΩǳƴ millième du territoire du SIVOM. 
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PRESENTATION DU PROJET 

I. Contexte géographique et administratif du territoire  

Le syndicat intercommunal à vocation multiples (SIVOM) de Courcelles-lès-Lens, Dourges, Evin-

Malmaison, Leforest et Noyelles-Godault compte 31 855 habitants en 2020, selon les dernières 

ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99 όнлнлύΦ {ƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ онΣну ƪƳ2, soit une densité de 986 

habitants/km2. Il se situe au sein des Hauts-de-France, dans le département du Pas-de-Calais. 

 

Source : cartographie Urbycom 

aşƳŜ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ IŞƴƛƴ-Carvin, le SIVOM 

dispose de la compétence urbanisme pour les 5 communes citées. 
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Source : cartographie Urbycom 

{ǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŜ {/ƻ¢ [Ŝƴǎ-Liévin-Hénin-Carvin, en vigueur depuis le 11 février 2008. 

Selon les grands secteurs définis par le document, les communes du SIVOM sont identifiées selon 

différents secteurs : 

- La commune de Courcelles-lès-Lens Υ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŎǆǳǊ ǳǊōŀƛƴ ŘŜƴǎŜΣ 
- La commune de Dourges : secteur du nord, 
- [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9Ǿƛƴ-Malmaison : ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƻƛǎΣ 
- La commune de Leforest Υ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƻƛǎΣ 
- La commune de Noyelles-Godault : ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŎǆǳǊ ǳǊōŀƛƴ ŘŜƴǎŜΦ 
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II. Objets et justifications de la modification de droit commun  

La présente procédure porte sur la modification ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation (OAP), sur les plans de zonage ainsi que sur le règlement.  

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǎƻǳƘŀƛǘŜ : 

¶ Modifier les OAP : 

- Noyelles-Godault : ajouter un phasage, 

- Evin-Malmaison : faire correspondre les principes à un projet précis, et sortir les 

parcelles investies de ƭΩh!tΣ 

- Leforest : modifier la programmation de logements, 

- Dourges : ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t ŀǾŜŎ ǇƘŀǎŀƎŜ. 

¶ Modifier les plans de zonage : 

- Noyelles-Godault Υ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΣ 

- Courcelles-lès-Lens : classer les parties investies de la ZAC en zone urbaine et modifier 

le classement du reste de la ZAC, 

- Evin-Malmaison Υ ŎƭŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛŜǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ 

- Dourges Υ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ, ajouts de protection sur des 

espaces boisés Ŝǘ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ, 

- Leforest Υ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 

ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Ŝǘ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴǾŜǎǘƛ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ 

¶ Modifier le règlement : 

- Occupations et utilisations du sol admis sous conditions ς zone 1AU2, 

- Emprise au sol ς zone 1AU2, 

- Règlementation ς zone 1AU1, 

- wŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ς zones UB, UC, UD, 

- wŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ς zones UB, UC, UD, 

- Aspect extérieur des constructions - zones UB, UC, UD, 

- Espaces boisés classés ς rappels et zone naturelle. 

Après lΩenquête publique une OAP a été modifiée à Courcelles-lès-Lens. Cette dernière modification 

visait à supprimer du périmètre de lΩOAP la partie construite.  

[Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŏƛ-dessous. La carte ne 

représente cependant, que les modifications relatives aux OAP et aux plans de zonage. Les 

modifications du règlement seront étudiées dans chaque partie du présent document.  
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Source : Cartographie Urbycom 
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SYNTHESE DE LõETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT 

I. Milieu physique  

1. Topographie  

Le SIVOM de Courcelles-lès-Lens, Dourges, Evin-Malmaison, Leforest et Noyelles-Godault dispose 

ŘΩǳƴŜ topographie marquée par le Canal de la Deûle qui traverse le territoire ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Ƴŀƛǎ 

également par la présence de terrils.  

Le relief de la zone urbaine varie entre 25 et 45 ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ  

 

/Ŝǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŘŞƴƛǾŜƭŞ ƻƴǘ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŀƛǘǊƛǎŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł 

la topographie moins élevée.  

 

 
Source : Cartographie Urbycom 
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Source : Cartographie Urbycom 
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2.  Géologie et pédologie  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ .wDaΣ un premier aperçu des cartes géologiques indique que la majeure partie du territoire 

est couverte de limons et de craie Řƻƴǘ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ǾŀǊƛŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ du relief. Les abords des cours 

ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ modernes et de limons. Le territoire du SIVOM semble alors très 

perméable.  

Une attention particulière doit être portée à la qualité des eaux infiltrées. Cela permettra de limiter la 

Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ  

 

 

 

 
Source : Cartographie Urbycom 

 

Feuille n°20 ς Carvin 
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Source : Cartographie Urbycom 
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II. Ressource en eau   

Le territoire du SIVOM est concerné par le SDAGE Artois-Picardie et par le SAGE Marque-Deûle.  

1. Eaux souterraines   

Le bassin hydrogéologique correspond à la partie souterraine du bassin hydrologique. Dans le cadre 

de cette étude, il est possible de mettre en évidence trois nappes :  

¶ FRAG303 : Craie de la vallée de la Deûle  

¶ FRAG306 : Craie des vallées de la Scarpe et de la Sensée 

¶ FRAG318 Υ {ŀōƭŜǎ Řǳ [ŀƴŘŞƴƛŜƴ ŘΩhǊŎƘƛŜǎ 

Le SDAGE Artois-Picardie énonce les qualités et objectifs ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ  

[ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ /ǊŀƛŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ 5ŜǶƭŜ όCw!Dолоύ ainsi que Craie des vallées de la 

Scarpe et de la Sensée (FRAG306) font ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜǇƻǊǘ ŘŜ ŘŞƭŀƛ ǇƻǳǊ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝƴ нлофΦ 

[Ŝ ǊŜǇƻǊǘ ŘŜ ŘŞƭŀƛ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎŀŎǊŞ ǇŀǊ 

ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ нлллκслκ/9 Řǳ tŀǊƭŜƳŜƴǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ нлмрΦ  

Ce report de délai est justifié par des dérogations liées aux pressions agricoles diffuses et aux pollutions 

ponctuelles dont Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ  

Objectifs environnementaux du SDAGE 2022 -2027 

Code Masse eau Type de report Motif de dérogation 

FRAG303 Craie de la vallée de 
la Deûle 

Report de délai pour 
conditions 
naturelles en 2039 

Pressions agricoles diffuses 
(nitrates/phosphore/pesticides) 
+ pollutions ponctuelles 

FRAG306 Craie des vallées de 
la Scarpe et de la 
Sensée 

Report de délai pour 
conditions 
naturelles en 2039 

Pressions agricoles diffuses 
(nitrates/phosphore/pesticides) 

Source : aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝƴ ǊŜǇƻǊǘ ŘŜ ŘŞƭŀƛ 

 

[ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ {ŀōƭŜǎ Řǳ [ŀƴŘŞƴƛŜƴ ŘΩhǊŎƘƛŜǎ όCw!Dолмуύ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ 

chimique depuis 2015 (selon les règles du cycle 3). 

La vulnérabilité des nappes du territoire communal est très faible à très forte. Il est ainsi possible de 

constater que les zones de projet sont soumises à une vulnérabilité des nappes variant de moyen à 

très fort. Ce phénomène de vulnérabilité est notamment dû à la pollution ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire, aux pollutions ponctuelles et aux pollutions générées par les activités économiques.  
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Source : Cartographie Urbycom 
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2. Captages dõeau potable  

Le territoire est concerné par trois ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ. Cependant, 

la plupart des espaces faisant ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜ ces zones. Seul le sud 

de la zone n°6 (reclassement de zone 1AUD en zone UD car la zone est bâtie) est concerné par un 

périmètre de protection éloignée.  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎΦ 

 
Source : Cartographie Urbycom 

 

3. Zones à Dominante Humide  

Plusieurs Zones à Dominante Humide du SDAGE Artois-Picardie sont recensées au sein du territoire du 

SIVOM. Ces dernières se concentrent le long du canal de la Deûle et au nord de ce dernier au sein des 

communes de Dourges, Evin-Malmaison et Leforest notamment.  

Les zones concernées par la présente procédure de modification de droit commun sont 

essentiellement situées à distance de ces zones. Seules quelques zones sont situées en leur limite. Pour 

rappel, les zones n°8 et n°10 concernent des espaces bâtis. Les zones n°7 et n°9 concernent des 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!t pour lesquels, la compatibilité avec la présence de zones à dominante humide a été 

ŞǘǳŘƛŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ Ŝǘ Řǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ. Des études 

complémentaires pourront être réalisées en cas de suspicion de zone humide sur ces espaces.  
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Source : Cartographie Urbycom  
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III. Climat  et qualit® de lõair  

Le territoire du SIVOM est concerné par un climat de type océanique, avec des températures douces 
et une pluviométrie relativement abondante.  

Les précipitations mensuelles moyennes sont de 62,3 mm, avec une forte abondance pendant les mois 
ŘΩƘƛǾŜǊΦ [Ŝǎ Ƴƻƛǎ ŘΩŞǘŞ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳŎƘŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ ŀōƻƴŘŀƴǘŜΦ 

 

Source : Climate-data.org 

 

Source : Climate-data.org 
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Le territoire est également concerné par différentes sources de pollution. Ces dernières sont issues 
des productions ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎΣ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ƴŀƛǎ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ  

Dans la région, Atmo Hauts-de-France a la charge ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ. La station de 
mesure la plus proche du territoire est située à Harnes.  

Les polluants mesurés par ces stations sont le dioxyde ŘΩŀȊƻǘŜΣ ƭΩƻȊƻƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ 
(notamment les PM10). 

 

¶ 5ƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ 

[Ŝǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

Les seuils de pollution de dioxyde sont globalement respectés en zone rurale.  

[ŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǎǘ ŘŜ пл ˃ƎκƳш όƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜύΦ [Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ŀǳ 

niveau de la station sont globalement inférieures à cette valeur au sein du territoire. Cependant, il est 

possible de souligner que les axes routiers ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ 

A1 présentent de très fortes concentrations de ce polluant.  

 

Source : Atmo Hauts-de-France 

 

¶ Ozone  

[ΩƻȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΣ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ 

de la planète. Néanmoins, en grande quantité, celui-ci devient néfaste, il est responsable du 

réchauffement climatique. 

Ce gaz a des effets néfastes pour la santé humaine, il irrite les muqueuses et peut provoquer des 

encombrements des bronches (asthme) ou des irritations des yeux. 
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Ce gaz est produit par les activités humaines Υ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎΧ  

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻȊƻƴŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł мнл ˃ƎκƳш Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ у ƘŜǳǊŜǎ ƎƭƛǎǎŀƴǘŜǎΦ Les valeurs relevées pour le 

territoire du SIVOM sont globalement ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ dŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

Source : Atmo Hauts-de-France 

 

¶ Particules PM10  

[Ŝǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ƻǳ ǎƻƭƛŘŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝƴ ƭŀǊƎŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ όŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ 

bois, combustion de biomasse à l'air libre, combustion de combustibles fossiles dans les véhicules, et 

procédés industriels) ou naturelles (érosion éolienne naturelle). Leurs natures chimiques diffèrent 

fortement selon leurs origines. Elles sont analysées et classées selon leur taille. Ces particules, du fait 

ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŀƛƭƭŜ ƛƴŦƛƳŜ ǎΩŜƴƎƻǳŦŦǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ 

importants sur la santé humaine. 

Les valeurs limites pour les particules en suspension (PM10) sont de 40 ˃ƎκƳш όƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜύ Ŝǘ 

ŘŜ рл ˃ƎκƳш όƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ор ƧƻǳǊǎ ǇŀǊ ŀƴύΦ [Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ŀǳ 

niveau de la station sont inférieures globalement à ces valeurs.  

bƻǘƻƴǎ ǉǳΩŀǳ ǎŜƛƴ du territoire, les concentrations sont plus importantes le long des axes routiers. 
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Source : Atmo Hauts-de-France 

IV. Milieu naturel  

1. Description générale des site s et des milieux naturels environnants  

a.  Habitats naturels  

5ΩŀǇǊŝǎ le projet CarHab, le territoire est majoritairement caractérisé par des espaces bâtis. En effet, 

plus de 73% du territoire est considéré comme tel selon cette base de données. 

Les objets concernés par cette procédure de modification de droit commun sont également pour la 

plupart, des zones artificialisées et bâties. [ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ǎǳǊ ŎŜǎ 

espaces. 

On recense également des espaces de culture au sein de certaines zones de projet. Notons également 

que cette base de donnéeǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

bâties. 
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Source : Cartographie Urbycom 

Habitats Surface concernée par les 
modifications (en ha) ς OAP et 

zonages 

Aulnaies-frênaies ouest-européennes à hautes herbes 0,45 

Chênaies atlantiques mixtes à Hyacinthoides non-scripta 3,6 

Cultures et jardins maraîchers 9,45 

Habitats continentaux sans végétation ou à végétation 

clairsemée 

1,02 

Hêtraies à Jacinthe des bois calciclines 0,29 

Pâturages permanents mésotrophes et prairies de post-

pâturage 

0,25 

Pelouses semi-sèches médio-européennes à Bromus 

erectus  

0,34 

Prairies à Joncs et à Crételle  1,02 

Prairies à Molinia caerulea et communautés apparentées 1,82 

Prairies de fauche de basse et moyenne altitudes 0,74 

Zone bâtie  40,83 
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Source : Cartographie Urbycom 

 

b.  Agriculture  

Le territoire du SIVOM est peu agricole. En effet, selon le Registre Parcellaire Graphique de 2022, 26 % 

du territoire est dédié aux espaces agricoles et terres arables.  
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Source : Cartographie Urbycom 

 

Au sein du territoire, les parcelles de projet sont essentiellement situées hors de ces espaces. 

Cependant, on observe que les différentes zones de projets toucheront pour certaines, des espaces 

cultivés. Au total, 7,09 ha de terres agricoles recensées au Registre Parcellaire Graphique seront 

concernés par les zones de projets.  

Surface des projets recensés sur les terres agricoles  

Type de culture  Zones de projet (surface en ha) 

Blé tendre 2,98 

Maïs grain et ensilage 3 

Autres céréales 0,91 

Plantes à fibres 0,001 

Gel 0,02 

Autres cultures industrielles 0,03 

Légumes ou fleurs 0,16 

Divers  0,001 

Total  7,09 
Source : Urbycom 

 

bƻǘƻƴǎ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 
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Source : Cartographie Urbycom 
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2. Zones naturelles  

a.  Zones Natura 2000  

Une Zone Spéciale de Conservation est recensée au sein du territoire intercommunal (n°FR3100504). 

De plus, dans un rayon de 20 km autour du SIVOM, deux Zones de Protection Spéciale et trois Zones 

Spéciales de Conservation sont recensées.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ZPS n°FR3112002 correspondant au « Cinq tailles » et n°FR3112005 « Vallée de la Scarpe 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀǳǘ » et des ZSC n°FR3100506 « Bois de Flines-lez-Raches et systèmes alluvial du courant des 

Vanneaux », n°FR3100504 « Pelouses métallicoles de la plaine de la Scarpe » et n°FR3100507 « Forêts 

de Raismes /Saint-Amand /Wallers et Marchiennes et plaine alluviale de la Scarpe ». 

 
Source : Cartographie Urbycom 

 

ZPS  FR3112002  [Ŝǎ ζ /ƛƴǉ ¢ŀƛƭƭŜǎ η  123 hectares  

DŞƴŞǊŀƭƛǘŞ Υ  
Le site ornithologique des cinq tailles offre une mosaïque d'habitats différents. Des plans d'eau à la 
forêt, on y croise des milieux qui se succèdent à différents stades de leur évolution naturelle. Le 
périmètre englobe deux grands bassins se situant au nord du site d'environ 35 ha et une couronne 
boisée de 86,60 ha. Il s'agit d'un espace naturel sensible du département du Nord. Le site accueille 
une des plus remarquables populations françaises de Grèbe à cou noir, espèce nicheuse 
emblématique du site, se joint à cette espèce prestigieuse la rare Mouette mélanocéphale qui niche 
au sein d'une colonie de mouettes rieuses. Fuligules milouins, morillons, canards colverts etc, ... se 
reproduisent sur les 35 ha de bassins : ils y trouvent la tranquillité et une nourriture abondante 
(insectes, petits poissons, plantes aquatiques). Certains oiseaux sont sédentaires bien que leur espèce 














































































































































































































































